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Point 3 b) de l’ordre du jour provisoire 
Accord européen sur les grandes lignes de transport international 
combiné et les installations connexes (AGTC)  

  Propositions d’amendement (actualisation et extension 
du réseau AGTC) 

  Rectificatif 

  Page 5, section B « Points de franchissement des frontières importants pour 
le transport international combiné », ligne 24 

Remplacer « Sary-Agach (KTZ) − Salar » par « Sary-Agach (KTZ) − Keles ». 

  Page 5, section B « Points de franchissement des frontières importants pour 
le transport international combiné », ligne 25, colonne 2 

Insérer le texte suivant : « Oasis − Karakalpakstan ». 

  Page 5, section D « Liaisons/ports de navires transbordeurs faisant partie du réseau 
international de transport combiné », ligne 31 

Remplacer « Aqtau-Port-Parom » par « Aqtau-Port ». 

  Page 5, section D « Liaisons/ports de navires transbordeurs faisant partie du réseau 
international de transport combiné », colonne 2 

Ajouter une nouvelle ligne 32 « Kuryk-Port-Alat (Kazakhstan − Azerbaïdjan) ». 
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